
Les informations communiquées dans ce dépliant ont été 
volontairement simplifiées par souci de clarté. Les critères 
exhaustifs d’attribution des droits peuvent être consultés dans le 
code des pensions militaires d’invalidité et victimes de guerre.

ACCOMPAGNER 
LES RESSORTISSANTS 
BLESSÉS ET 
LEUR FAMILLE 

ONaCVG 

Plateforme téléphonique gratuite et anonyme 
animée par des psychologues du Service de 
santé des armées. Elle donne accès à une 
offre d’écoute, d’information et d’orientation 
au profit des militaires, anciens militaires  
et civils du ministère des Armées ayant été 
exposés notamment au cours de leurs 
activités opérationnelles à des situations de 
stress ou des traumatismes, ainsi qu’à leurs 
familles confrontées aux difficultés liées à ces 
épreuves. 

En cas d’urgence

« Écoute Défense »
08 08 800 321 
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OÙ S’ADRESSER ?

Le service ONaCVG compétent  
est celui de votre lieu de 
résidence. Un(e) assistant(e) de 
service social ou un(e) responsable 
de la solidarité vous y accueillera 
et répondra à vos demandes de 
renseignement. 

Si vous résidez à l’étranger,  
il convient de vous rapprocher de 
votre ambassade qui fera le lien  
avec la direction générale.

Vous pouvez saisir l’Office, trouver 
le service ONaCVG le plus proche 
de chez vous, et plus encore, sur le 
site www.onac-vg.fr

L’Office national des combattants et des 
victimes de guerre (ONaCVG), 
établissement public sous tutelle du 
ministère des Armées, accompagne 
depuis 1916 tous les combattants et les 
victimes des conflits. Ses quatre missions 
principales, reconnaissance et réparation, 
solidarité, mémoire et citoyenneté et 
rapatriés et anciens membres des forces 
supplétives sont déclinées au plus près de 
ses ressortissants par ses 104 services de 
proximité, implantés en France 
métropolitaine, en outre-mer ainsi qu’en 
Algérie et au Maroc. 



L’Office national des combattants et des 
victimes de guerre accompagne les militaires 
et anciens militaires blessés, ainsi que leur 
famille.

VOUS ÊTES : 

 �titulaire de la carte du combattant ou
du titre de reconnaissance de la Nation ;
 pensionnés de guerre ou des opérations 

extérieures ; 
 pupille de la Nation.

L’ONaCVG VOUS ACCOMPAGNE

Grâce à ses 104 services de proximité, 
implantés dans chaque chef-lieu de 
département et territoire (métropole et 
outre-mer), l’ONaCVG est aux côtés des 
blessés et de leurs familles pour :  

 �faciliter les démarches administratives 
(pension militaire d’invalidité, homologation 
d’une blessure de guerre, adoption par la 
Nation des enfants de blessés, etc.) ; 
 �accompagner la reconversion et la réinser-
tion professionnelle grâce à des conseils, 
formations et soutiens adaptés ; 
 �apporter une aide financière en cas de 
difficultés ; 
 �suivre et soutenir les pupilles de la Nation 
tout au long de leur parcours.

CONTRIBUTION AU  
PLAN MINISTÉRIEL BLESSÉS

Dans le cadre du Plan ministériel Blessés 2023-
2027, l’ONaCVG agit en complément des 
actions conduites par les armées et les 
services du ministère des Armées. Il contribue 
à plusieurs dispositifs notamment :

ACCOMPAGNER
LES RESSORTISSANTS 
BLESSÉS EN OPEX ET 
LEUR FAMILLE

 �LA MAISON NUMÉRIQUE DES MILITAIRES 
BLESSÉS ET DES FAMILLES (plateforme 
numérique) 
Cette plateforme en ligne, accessible à tous 
les militaires blessés, d’active ou de réserve, 
ainsi qu’aux familles de blessés et endeuil-
lées, centralise l’information utile afin de 
faciliter l’accès aux principaux droits à 
réparation.  
www.maison-des-blesses.defense.gouv.fr/

 �ATHOS 
Les services de proximité de l’Office accom-
pagnent les anciens militaires souffrant de 
blessures psychiques au sein des maisons 
ATHOS, structures dédiées à la réhabilita-
tion psycho-sociale.

 �LES DISPOSITIFS D’ACCUEIL  
DES FAMILLES 
L’ONaCVG contribue à améliorer l’accueil et 
le soutien des familles avec différents 
dispositifs existants (maison des blessés et 
des familles, village Géo André).

Avant de mobiliser une aide 
sociale de l’Office, votre service 
de proximité s’assurera que 
toutes les aides de l’État et les 
dispositifs de droit commun 
adaptés à votre situation ont été 
mis en œuvre. L’ONaCVG pourra 
alors intervenir en complément 
pour vous apporter un soutien 
renforcé et adapté. 

104
SERVICES  

DE PROXIMITÉ 
POUR VOUS ACCOMPAGNER


